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TRAVAIL DOMINICAL

Les négociationstraînent en longueur
Le feuHleton du travail le dimanche dans le commerce alimentaire sepoursuit àun rythme de sénateur.Les organisations patronales doivent formuler

une proposition écritepréciseaux syndicats de salariésdans lesjoursqui viennent. Ces derniersrendrohtleur réponse,qui a peu de chances d'êtrepositive, le 25 août.

Le sujet a moins mobïïiséque
les retraites ces dernières se-
maines.

Aprèssix rendez-vous en 2022,
les partenaires sociaux du com-
merce se sont retrouvéspour la
deuxième fois de l'année 2023,
seulement,hier matm pour discu-
ter du travail dommical. L'objectif
reste le même:signer un nouvel
accord destinéàremplacer celui
de 1966, encore en vigueur au-
jourd'hui.

L'an passé,la Deets (Direction
de l'économie, de l'emploi, du
travatl et des soltdarités)a effec-
tué des contrôles et dressé 57
procès-verbaux dans les maga-
sins ne respectant pas la loi: soit
parce qu'ils emploient des salariés
le dimanche après12 heures dans
les commerces aUmentaires,soit -

parce qu'Us font travaïïler du per-
sonnel le dmianche matin dans
les commerces non alunentaires,
ce qui est interdit en dehors du
bricolage, des jardineries et de
l'ameublement.

L'alimentaire
hors-jeu

Les entreprises en iiifraction
ont soit acceptéles trânsactions
proposées(pour un total de près
de 100 000 euros), soit fait l'objet
de suites pénales toujours .en
cours.

Fin 2022, le Medef et la CPME
avaient fonnuléune proposition

L'heure de fermeture des grandes surfaces aux clients pose toujours problèmeentre représentantsdes salariéset des
employeurs. (Photo Emmanuel Grondin)

commune concernant le com-
merce aiïmentaire: le personnel
volontaire percevrait une majo-
ration de salaire de 70% pour le
travail effectué entre 12 heures
et 12 h 30. Dans le non alimen-
taire, il étaitquestion (mais sans
garantie) d'autoriser l'ouverture
des magasins enfaisanttravailler
les satariésle lundi matm (ce qui

n'est pas permis aujourd'hui).
Les syndicats de salariésavaient
accueUU ces pistes avec beaucoup
de réserves,àla fois concemant
les horaù-eset la rémunéraUon. .

Hier mattn, un séminaire or-
ganisé avec ses admmistrateurs
n'a pas permis àla CPME d'être
présente.Elle a né'anmomsexpri-
mésa «uolontérenouueléed'aller

au bout de cette négociation».La
réunionde ce mercredi, qui a duré
près de deux heures, n'a pas été
marquéepar de réellesavancées.
«Ifousattendons du camppatronal
des propositions précisespar écrit,
confie ]oseph Magdeleine (FO),
confortépar ]oëlDalleau (CFDT).
Nous nous réunironsensuite entre

MOUS afin de vérifiersi cela nous

convient ou pas». La réponse
des représentants des salariés
interviendra lors de la prochaine
réunion,programméele 25 août.

Hier, il n'a étéquestion que du
commerce alimentaire. «Laques-
tion du nonalimentaire n'apasété
tmitéecar elle estplus difficile, re-
late Patrick]acquottet (CFE-CGC).
Nous avons choisi d'y allerparpa-

liers».Ce qui ouvre de nouveau
la voie àdeux accords successtfs.

70 ou 100%
de salaire
en plus?

Concernant l'alimentaire, deux
points d'achoppement se des-
sinent. Le Medef et la Fédéiationdu
commerce et dela distribution (FCD,
qui réuntttoutes les enseignes sauf
Leclerc) ont confirméleur proposi-
tionde surrémunérationdes salariés
volontaires de 70% entre 12 heures
et 12h30... mais celle-ci intègreles
30% de salaires en plus dont béné-
ficie déjàle personnel ti'availlant le
dùnanche.Les syndicats souhaitent
que les deux s'additionnent, ce qui
feraitl00%.

Le deuxièmeproblèmeconceme
l'heure de fenneture des magasms
alimentaires. Alors que les salariés
rédamgntune fermeture aux dients
à11 h45 voire 12 heures au plus tard
afinde permettre aux salariésde quit-
ter bel et bien leur lieu de travail à
12 h 30, la proposition du Medef est
différente.Elle porte sur«uneferme-
ture de l'activitéetdudépartdessala-
riésà12h50. Ce sera àl'exploitant de
s'organiser».Ces divergences rendent
peu probable la signature d'un
accord dès la prochaine réunion.
Contrairement àcelui des retraites,
le feuilleton du travail dominical va
sans doute durer encore un peu...

Cédric BOULLAND

ENTREPRISES

Du bulletin de salaireàla pensionde retraite
Les retraites de demain se préparentaujourd'hui. Cen'estpasvrai qu'àl'Assemblée^nationale,au gouvernementou dans les manifestatipns.

Mercredi matin, un échange
avec les entreprises a étéorgani-
sëparla Caisse généralede Sécu-
rité sociale (CGSS)*, au campus
universitaire Sud, au Tampon.
Plusieurs dizames de sociétés
et de cottectivitésétai.entrepTé-
sentées, notamment le conseil
départemental, les mairies des
Avirons et de Samt-Louis.

«L'objectifestde tmuailler sur
/a déclarationsociale nominatiue
(DSN), selon Benoît Serio, direc-
teur généralde la CGSS.C'est
l'outil par lequel les entreprises
déclarent leurs charges sociales
et leurs salariés.ces donnéessont
récupéréespar l'ensemble des
partenaires»,Pôleemploi (PE)
et experts comptables notam-
ment. Nathalie Perret, directi-ice

territoriale déléguéeSud de PE,
a ainsi rappelé que toutes les
entreprises envoient désormais
par Intemet leurs attestattons
employeurs, lesquelles condi-
Uonnent l'ouverture des droits
àindemnisation.

Arrêtsde travail
et indemnités
journalières

Ayant pour but de simplifier
les fomialitésliéesaux données
de paie, la DSN est obUgatoire
pour toutes lesentreprises du
secteur privé depuis 2017. EUe
s'est généraliséeaux collectivi-
tésterritoriales et àla fonction
publique en 2020. L'enjeu est
d'ùnportance:«//t/auncne'ceCT-

«MONTANT NET SOCIAL ».
îVice-président de l'Ordre des experts-comptables de La
Réunion, président de la commission sociale, Thierry
Mondon décrit sa profession comme «un hub de toutes
ces informations »échangéesentre l'entreprise, la CGSS,
Pôleemploi... Les experts-comptables réalisentles fiches
de paye pour les entreprises, puis dispatehent les infor-
mations aux différentsorganismes via l'outil numérique.
Au rayon des nouveautés, M. Mondon évoque «le net

'social », qui sera en place en juillet. Les bulletins de paie
ijevront comporter le montant net social. II correspond aux
ressources que les usagers doivent déclarerpour évaluer
leurs droits àcertaines prestations sociales, dans l'op-

:;tique d'améliprerle recoyrs aux droits sociausg|gijiiigg|

tédemiewcdéclarerîesdonnéesso-
ciales et lessalaires,parce que cela
permet de donner des droits awc
salariés:droitsimmédiats,en cas
d'arrêtde trauail etd'indemmtés
joumalières(!]), droitspotentiels à
terme, wec Pôleemploi, etenfin les
droi'te retraites»,pïéc\seM. Serio.

Tout n'est pas paifait: «Ilfaut
remplir les bonnes données dans
les bonnes cases, poursuit le di-
recteur général.II ya des décla-
rations malfaites, pas complètes.
Parexemple, quandun salariéést
en an-êtdetravail [...],ona des dif-
ficultésàdétermmerles montants
àpartir desquels on calcule ces I],
parce que la déclarationn'apas été
suffisammentbienfaite. »

Années
manquantes

Outre les arrêtsde ti-avail, les
droits àla retraite sont concer-
nés:«C'estimportant qu'il y ait
une déclarationjuste, parce que
cela ua ouvrir des droits. II peut
y avoir des années manquantes
ou des bases de cotisations qui
ne sontpas les bonnes. Ensuite,
lémontant de la retraitepeut être
moins important si lemontant du
salaire déclaréne correspond pas
àîa réalité»,prévientM. Serio.
«Nousinsistons sur lefait qu'une

Thierry Mondon, BenoH Serio, Nathalie Perret et Thierry Benbassat ontaniméla matinée
d'hier. (Photo G.B.)

juste déclaration, donne dejustes
cotisations quipermettent de cal-
culer les retmites, assure Thiérry
Benbassat, directeur généraldes
Caisses réunionnaises complé-
mentàire.s(CRC).Au niveau de la
retraite complémentaire, lorsque

l'entreprise déclareses cotisations,
elles sont déclaréessur le salarié-
même.Ces cotisations permettent
d'acquérirdespointset cespoints
permettent de calculer la retraite
lorsque le salariéla prend. Donc,
lepointde départestlajustesse de

la DSN.» De quoi donner envie
de mieux comprendre les petites
Ugnes de sonbulletin de salaire. ..

Guillaume BOYER
* En partenariat avec Pôleemploi, la mu-
tuelle CRC et l'Ordre des experts-comptables

deLaRéunion.


